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Comment verser votre taxe ?

Déclaration en ligne via la plateforme Soltéa :

1. Vous avez fait votre DSN au titre de la masse salariale 2025.
Le taux du solde de la taxe d'apprentissage applicable a la
masse salariale de l'année 2025 est de 0,09 %.

2. Connectez-vous a Soltea a partir du 26/05/2026 a partir de
www.net-entreprises.fr

3. Identifiez la faculté d'économie, gestion et AES:
Code UAI: 0333248B

4. Merci de bien vouloir renseigner votre intention de
versement via notre formulaire en ligne disponible sur notre
site internet : economie.u-bordeaux.fr (<kEntreprises» puis
«Nous verser votre taxe d'apprentissage»). Ce formulaire
nous est indispensable pour bien identifier votre virement.
Egalement, vous avez la possibilité d'adresser ce dernier
a une formation de votre choix.

Quand verser votre taxe ?

Quand ? Virement ]
- des fonds répartis

J— —4 ( —

16.05 Fl.aa] 1¥* campagne de répartition ; 01.09

P —
ui.uj .10 ? 2*™ campagne de répartition

Contact

Faculté d'économie, gestion et AES

16 Avenue Léon Duguit

33600 PESSAC

» taxe-apprentissage-eco@u-bordeaux.fr
» 0556845480

SITE INTERNET
DE LA FACULTE


https://economie.u-bordeaux.fr/entreprises/taxe-dapprentissage

